
 
 

 
 

 
 
1. MOMENT DE RÉFLEXION 
 
2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 8 JUIN 2022 

 
4. PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS RÉSERVÉE AU PUBLIC 

 
5. TRANSFERT DE FONDS 
 
6. LISTE DES COMPTES 

 
7. AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT 

7.1 Aménagement du territoire 
7.1.1 Analyse de conformité de règlements d’urbanisme 
 

7.2 Développement économique et local 
7.2.1 Fonds de soutien aux entreprises (FSE)  
 7.2.1.1 Dossier Érika Paquette-Paré 1327-FSE-2022-07 
 7.2.1.2 Dossier Atripack 1072-FSE-2022-06 
 
7.2.2 Portefeuille d’investissement FLI-FLS/COV 
 7.2.2.1 Dossier Pompes de l’est 1247-FLI/FLS-2011-08 
 7.2.2.2 Dossier Excavation CRM Pro inc. 1107-COV-09 

7.2.2.3 Dossier Lavage à pression Claude Gaucher 1241-FLI-2016-
30 

 
7.2.3 Ministère de l’Économie et de l’Innovation – Avenant 11 au contrat de 

prêt conclu dans le cadre du programme Aide d’urgence aux petites 
et moyennes entreprises dans le cadre du Fonds local 
d’investissement (FLI) 

 
7.2.4 Mise à jour de la Politique de gestion du fonds d’initiatives culturelles 

(FIC) 
 

 
ORDRE DU JOUR 

SÉANCE ORDINAIRE DU 10 AOÛT 2022, À 19H30 
 



 
 

7.2.5 Plan d’action de la MRC d’Acton en matière de relations 
interculturelles et de pleine participation des personnes immigrantes 
et des autres minorités ethnoculturelles 

 
8. COMMISSION DES NORMES, DE L’ÉQUITÉ, DE LA SANTÉ ET DE LA 

SÉCURITÉ DU TRAVAIL (CNESST) – ADHÉSION À LA MUTUELLE DE 
PRÉVENTION EN SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL DE LA FÉDÉRATION 
QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS (FQM) 
 

9. SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC (SHQ) – PROGRAMME RÉNORÉGION – 
HAUSSE DE LA VALEUR MAXIMALE D’UN LOGEMENT ADMISSIBLE  

 
10. ADDENDA AU CONTRAT D’ENTRETIEN MÉNAGER AU POSTE DE LA SÛRETÉ 

DU QUÉBEC 
 

11. SÉCURITÉ INCENDIE 
 

12. RESSOURCES HUMAINES 
 

13. SUIVIS AUX ACTIVITÉS DE REPRÉSENTATION AUPRÈS D’AUTRES 
ORGANISMES 

 
14. SUIVIS AUX ACTIVITÉS DE CERTAINS COMITÉS DE LA MRC 
 
15. CORRESPONDANCE 
 
16. VARIA 
 
17. DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS RÉSERVÉE AU PUBLIC 
 
18. LEVÉE DE LA SÉANCE 


